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HAUSSE DE LA MORTALITÉ ROUTIÈRE EN VENDÉE : « 40 MILLIONS 

D’AUTOMOBILISTES » DÉNONCE L’INEFFICACITÉ DES 80 KM/H ET APPELLE 
À LUTTER DAVANTAGE CONTRE LES PRINCIPAUX FACTEURS 

D’ACCIDENTALITÉ AU VOLANT. 
 

Alors que de nombreux départements français ont choisi de revenir à une limitation 

de vitesse de 90 km/h sur leurs routes secondaires, la Vendée a maintenu une 
vitesse maximale de 80 km/h. Malgré cela, la Vendée est l’un des départements 
qui affichent la mortalité la plus élevée sur ses routes en 2024.  

 

Des sinistres routiers toujours aussi nombreux 
 

Depuis le début de l’année 2024, le département vendéen a connu une recrudescence des 
accidents de la route, se positionnant en tête des départements de la région en termes de 
mortalité routière. En effet, 40 morts de la route ont été enregistrés de janvier à septembre 

2024, dont 22 au cours du seul premier trimestre. 
 

Malgré la décision du président du Conseil départemental Yves Auvinet de maintenir une 
limitation de vitesse à 80 km/h, les statistiques présentées en ce mois de septembre 2024 
viennent contredire l’hypothèse d’une réduction du nombre d’accidents de la route, à l’origine 

de la décision d’abaissement généralisé de la limitation de vitesse appliquée depuis 2018. 
 

Des accidents routiers dus à une alcoolisation chronique 
 
200 gendarmes, mobilisés pour des contrôles routiers sur l’ensemble du département, ont 

constaté une recrudescence des comportements dangereux. Ainsi, près de 1 825 permis de 
conduire ont été retirés depuis le début de l’année pour des infractions liées à l’alcool, aux 

stupéfiants ou à l’excès de vitesse. 
 
Ces contrôles ont permis de révéler que 44 % des accidents survenus en Vendée sont liés à 

l’alcool, mettant en évidence l’alcoolisation chronique comme principal facteur de risque sur 
les routes vendéennes. 

 
Un constat alarmant 
 

L’association « 40 millions d’automobilistes » alerte de longue date sur l’inefficacité de la 
limitation de vitesse à 80km/h et la mauvaise prise en compte des principaux facteurs 

d’accidentalité sur la route, telle l’alcoolémie au volant. 
 
« D’année en année, la preuve a été faite que changer un ‘9’ par un ‘8’ sur un panneau ne 

permettait pas de réduire le nombre de tués sur les routes. La preuve est encore faite en ce 
mois de septembre en Vendée. Nous le disons gravement et sans gloire, car c’est un échec 



de constater que le nombre d’accidents ne baisse plus depuis 2013. Il y a des choses à faire 
en matière de lutte contre l’alcoolémie et les stupéfiants, le téléphone au volant... », estime 

Pierre Chasseray, délégué général de « 40 millions d’automobilistes ». 
 

« Les 80 km/h sont une mauvaise mesure. Actuellement, les Conseils départementaux ont 
le pouvoir d’en limiter les impacts négatifs et il est nécessaire que ceux qui ne l’ont pas 
encore fait se saisissent de ce droit. Il est aussi nécessaire que le nouveau Gouvernement 

revienne officiellement et définitivement sur cette mesure inutile et néfaste », enjoint 
Philippe Nozière, Président de l’association. 

 

 

 

 

 


